
 
 

 
 
Convoqué le 14 avril 2014, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de 
Montfaucon s’est réuni en séance publique au siège de la Communauté de Communes à Montfaucon,      
le jeudi 24 avril 2014 à 20h00 sous la présidence de M. Jean FAYARD (doyen d’âge). 
 
 

 
 
Présents : MM. OUDIN Robert, MOULIN Christophe, BRUYERE Cédric, VALLAT Robert, FAYARD Jean, 
TARDIOU Jean-Régis, MOULIN Régis, JURY Gilles, MENIS Alexandre, DUMONT Gérard, SOUVIGNET 
Bernard, MOUNIER Alain, PEYRARD Guy, BERNON Michel, POLLET Philippe, SANTY Jean-Pierre, 
NEYRON Jean, GIRAUD Alain, SEYTRE Yves, POINAS Jean-Michel, CIGOLOTTI Olivier, et Mmes OUDIN 
Marie-Laure, TUDELA Audrey, JAMES Marie-Laure, SOUCHON Maryse, BEAULAIGUE Marie-Claire, 
POULY Chantal et FAUGIER Agnès.  
Excusée : Mme BOUIN Marianne. 
Absents : Néant 
Pouvoirs : Néant 
 
 

 
 
 
1- ELECTION DU PRESIDENT 

 
INSTALLATION SEANCE 
M. CIGOLOTTI, Président sortant de la Communauté de Communes, expose que considérant le 
renouvellement des conseils municipaux et communautaires dont les élections se sont tenues les 23 et 
30 mars 2014, il y a lieu d’installer officiellement et formellement le nouveau Conseil Communautaires. 
Il liste alors les 29 membres composant le Conseil Communautaire au cours du mandat 2014-2020. 
 
M. CIGOLOTTI, Président sortant, constate que le doyen d’âge de l’assemblée communautaire est                
M. FAYARD, et qu’il lui appartient de prendre la présidence de la séance afin de faire procéder à 
l’élection du Président de la Communauté de Communes. 
 
 
ELECTION 
M. FAYARD procède à l’appel des conseillers communautaires et constate la présence du quorum. 
 
Le Conseil Communautaire désigne M. Gilles JURY comme secrétaire de séance (décision unanime). 
 
M. FAYARD rappelle les dispositions issues de la réglementation indiquées dans le Code Général des 
Collectivités Territoriales régissant l’élection du Président de la Communauté de Communes (articles                 
L. 2122-1, 4, 7 et 8 ; L. 5211-1, 2, 9 et 10). 
 
Le Conseil décide à l’unanimité de désigner Audrey TUDELA et Christophe MOULIN. 
 
S'est porté candidat au poste de Président de la Communauté de Communes : Olivier CIGOLOTTI.  
Le dépouillement du 1er tour de scrutin a donné les résultats ci-après : Nombre de bulletins dans 
l'urne : 28 / exprimés : 22 – blancs : 5 – nuls : 1. Olivier CIGOLOTTI a obtenu 22 voix.  
Monsieur Olivier CIGOLOTTI, ayant obtenu la majorité absolue au 1er tour, est élu Président de la 
Communauté de Communes du Pays de Montfaucon, et est immédiatement installé.  

 
 

 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE DU 24 AVRIL 2014 



 
 
2- PRESENTATION DE LA CCPM 

 
M. le Président présente dans les grandes lignes la CCPM : son territoire, son organisation interne, son 
budget, ses enjeux… 
 
 
 

 
3- QUESTIONS DIVERSES 

 
Néant. 
 
 
 
         Le Secrétaire de séance, 
         Gilles JURY, 

          


